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7.1. Extraits de la Loi sur les cités et villes

IV.1. — Vérificateur général

2001, c. 25, a. 15.

a. — Nomination

2018, c. 8, a. 33.

107.1. Le conseil de toute municipalité de 100 000 habitants et plus doit avoir un 
fonctionnaire appelé vérificateur général, membre de l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c.8, a.34.

107.2. Le vérificateur général est, par résolution adoptée aux deux tiers des voix des 
membres du conseil, nommé pour un mandat unique de sept ans. Le conseil 
peut prolonger ce mandat sans que sa durée ainsi prolongée n’excède 10 ans.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c.8, a. 35; 2023, c. 33, a. 16.

107.2.1. Le vérificateur général exerce ses fonctions de façon exclusive et à temps plein. Il 
peut cependant participer à des activités d’enseignement, notamment à titre de 
formateur, ou à des activités professionnelles au sein de regroupements  
de vérificateurs, d’institutions d’enseignement ou de recherche, de comités  
au sein de son ordre professionnel ou au sein de l’Association des vérificateurs 
généraux municipaux du Québec.

2018, c. 8, a. 36.
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107.3. Ne peut agir comme vérificateur général : 

 1° �un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant, d'un conseil 
d'arrondissement;

 2° �l'associé d'un membre visé au paragraphe 1°;

 3° �une personne qui a, par elle-même ou son associé, un intérêt direct ou 
indirect dans un contrat avec la municipalité, une personne morale visée au 
paragraphe 2° du premier alinéa de l'article 107.7 ou un organisme visé au 
paragraphe 3° de cet alinéa;

 4° �une personne qui a été, au cours des quatre années précédant sa nomination, 
membre d’un conseil ou employé ou fonctionnaire de la municipalité, sauf  
si cette personne a fait partie, durant ces années ou une partie de celles-ci, 
des employés dirigés par le vérificateur général.

Le vérificateur général doit divulguer, dans tout rapport qu'il produit, une 
situation susceptible de mettre en conflit son intérêt personnel et les devoirs 
de sa fonction.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 37.

107.4. En cas d'empêchement du vérificateur général ou de vacance de son poste, le 
conseil doit :

 1° �soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement ou cette vacance, 
désigner, pour une période d'au plus 180 jours, une personne habile  
à le remplacer;

 2° �soit, au plus tard à la séance qui suit cet empêchement ou cette vacance, 
ou au plus tard à celle qui suit l'expiration de la période fixée en vertu  
du paragraphe 1°, nommer un nouveau vérificateur général conformément 
à l'article 107.2.

2001, c. 25, a. 15.



Rapport annuel  2024

Bureau du vérificateur général de la Ville de Montréal

485

b. — Dépenses de fonctionnement

2018, c. 8, a. 38.

107.5. Le budget de la municipalité doit comprendre un crédit pour le versement  
au vérificateur général d'une somme destinée au paiement des dépenses 
relatives à l'exercice de ses fonctions.

Sous réserve du troisième alinéa, ce crédit doit être égal ou supérieur à 
la somme de A + B + C alors que :

 1° �A représente 500 000 $;

 2° �B représente le produit de 0,13 % par la partie des crédits prévus  
au budget pour les dépenses de fonctionnement qui est égale  
ou supérieure à 345 000 000 $ mais inférieure à 510 000 000 $;

 3° �C représente le produit de 0,11 % par la partie des crédits prévus  
au budget pour les dépenses de fonctionnement qui est égale  
ou supérieure à 510 000 000 $.

Dans le cas où le budget de la municipalité prévoit des crédits pour des 
dépenses de fonctionnement reliées à l'exploitation d'un réseau de production, 
de transmission ou de distribution d'énergie électrique, 50 % seulement  
de ceux-ci doivent être pris en considération dans l'établissement du total  
de crédits visé au deuxième alinéa.

2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 5; 2018, c. 8, a. 39.
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c. — Mandat

2018, c. 8, a. 40.

107.6. Le vérificateur général est responsable de l'application des politiques et normes de 
la municipalité relatives à la gestion des ressources humaines, matérielles  
et financières affectées à la vérification. 

2001, c. 25, a. 15.

107.6.1. Malgré l’article 8 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics  
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), le vérificateur 
général exerce les fonctions que cette loi confère à la personne responsable de 
l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels  
à l’égard des documents qu’il confectionne dans l’exercice de ses fonctions ou  
à l’égard des documents qu’il détient aux fins de la réalisation de son mandat,  
si ces derniers documents ne sont pas par ailleurs détenus par un organisme 
assujetti à cette loi.

Le vérificateur général transmet sans délai au responsable de l’accès aux documents 
ou de la protection des renseignements personnels d’un organisme concerné 
toute demande qu’il reçoit et qui concerne des documents par ailleurs détenus par 
cet organisme.

2018, c. 8, a. 41.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1
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107.7. Le vérificateur général doit effectuer la vérification des comptes et affaires :

1°  de la municipalité;

2° �de toute personne morale qui satisfait à l’une ou l’autre des conditions suivantes :

a) �elle fait partie du périmètre comptable défini dans les états financiers  
de la municipalité;

b) �la municipalité ou un mandataire de celle-ci nomme plus de 50 %  
des membres de son conseil d'administration;

c) �la municipalité ou un mandataire de celle-ci détient plus de 50 %  
de ses parts ou actions votantes en circulation;

3° �de tout organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5 lorsque  
l’une ou l’autre des conditions suivantes est remplie :

a) �l’organisme visé au paragraphe 1° du premier alinéa de cet article  
est le mandataire ou l’agent de la municipalité;

b) �en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, le conseil 
d’administration de l’organisme est composé majoritairement de  
membres du conseil de la municipalité ou de membres nommés  
par celle-ci;

c) �le budget de l’organisme est adopté ou approuvé par la municipalité;

d) �l’organisme visé au paragraphe 4° du premier alinéa de cet article  
reçoit, de la municipalité, une partie ou la totalité de son financement;

e) �l’organisme désigné en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de cet article 
a sa principale place d’affaires sur le territoire de la municipalité.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 108.2.0.1, de l’article 966.2.1 
du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) ou de l’article 86 de la Loi sur la 
Commission municipale (chapitre C-35) confie à plus d’un vérificateur le mandat 
de vérifier certains aspects des comptes et des affaires d’un organisme visé à 
l’article 573.3.5, la vérification de ces aspects est effectuée exclusivement par  
le vérificateur désigné comme suit :

 1° �le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus élevée;

 2° �si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la Commission 
municipale du Québec;

 3° �si ni un vérificateur général d’une municipalité ni la Commission ne sont concernés, 
le vérificateur externe de la municipalité dont la population est la plus élevée.

2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 20; 2018, c. 8, a. 42.

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-27.1?&digest=
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
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107.8. La vérification des affaires et comptes de la municipalité et de toute personne 
morale ou organisme visés au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l'article 
107.7 comporte, dans la mesure jugée appropriée par le vérificateur général,  
la vérification financière, la vérification de la conformité de leurs opérations  
aux lois, règlements, politiques et directives et la vérification de l'optimisation 
des ressources.

Cette vérification ne doit pas mettre en cause le bien-fondé des politiques  
et objectifs de la municipalité ou des personnes morales ou organismes visés  
au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l'article 107.7.

Dans l'accomplissement de ses fonctions, le vérificateur général a le droit : 

 1° �de prendre connaissance de tout document concernant les affaires  
et les comptes relatifs aux objets de sa vérification;

 2° �d'exiger, de tout employé de la municipalité ou de toute personne  
morale ou organisme visés au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa  
de l'article 107.7, tous les renseignements, rapports et explications qu'il  
juge nécessaires.

2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 6; 2018, c. 8, a. 43.

107.9. Toute personne morale qui reçoit une subvention annuelle de la municipalité 
d'au moins 100 000 $ est tenue de faire vérifier ses états financiers.

Le vérificateur d'une personne morale qui n'est pas visée au paragraphe 2°  
de l'article 107.7 mais qui reçoit une subvention annuelle de la municipalité  
d'au moins 100 000 $ doit transmettre au vérificateur général une copie :

 1° �des états financiers annuels de cette personne morale;

 2° �de son rapport sur ces états;

 3° �de tout autre rapport résumant ses constatations et recommandations  
au conseil d'administration ou aux dirigeants de cette personne morale.

Ce vérificateur doit également, à la demande du vérificateur général :

 1° �mettre à la disposition de ce dernier, tout document se rapportant  
à ses travaux de vérification ainsi que leurs résultats;

 2° �fournir tous les renseignements et toutes les explications que le vérificateur 
général juge nécessaires sur ses travaux de vérification et leurs résultats.

Si le vérificateur général estime que les renseignements, explications, documents 
obtenus d'un vérificateur en vertu du deuxième alinéa sont insuffisants, il peut 
effectuer toute vérification additionnelle qu'il juge nécessaire.

2001, c. 25, a. 15.
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107.10. Le vérificateur général peut procéder à la vérification des comptes ou des 
documents de toute personne ou de tout organisme qui a bénéficié d'une aide 
accordée par la municipalité, par une personne morale ou par un organisme visés 
au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l'article 107.7, relativement  
à l’utilisation de l’aide qui a été accordée.

La municipalité et la personne ou l’organisme qui a bénéficié de l'aide sont 
tenues de fournir ou de mettre à la disposition du vérificateur général les 
comptes ou les documents que ce dernier juge utiles à l'accomplissement  
de ses fonctions.

Le vérificateur général a le droit d'exiger de tout fonctionnaire ou employé  
de la municipalité ou d'une personne ou d’un organisme qui a bénéficié  
de l'aide les renseignements, rapports et explications qu'il juge nécessaires  
à l'accomplissement de ses fonctions.

2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 44.

107.11. Le vérificateur général peut procéder à la vérification du régime ou de la caisse 
de retraite d'un comité de retraite de la municipalité ou d'une personne morale 
visée au paragraphe 2° de l'article 107.7 lorsque ce comité lui en fait la demande 
avec l'accord du conseil.

2001, c. 25, a. 15.

107.12. Le vérificateur général doit, chaque fois que le conseil lui en fait la demande,  
faire enquête et rapport sur toute matière relevant de sa compétence. Toutefois, 
une telle enquête ne peut avoir préséance sur ses obligations principales.

2001, c. 25, a. 15.
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d. — Rapport

2018, c. 8, a. 45.

107.13. Au plus tard le 31 août de chaque année, le vérificateur général transmet un 
rapport constatant les résultats de sa vérification pour l'exercice financier se 
terminant le 31 décembre au maire de la municipalité, à la personne morale  
ou à l’organisme ayant fait l’objet de la vérification.

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale ou d’un organisme 
est également transmis au maire d’une municipalité liée à cette personne  
ou à cet organisme en vertu du paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de 
l’article 107.7, en vertu du paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 85 
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) ou en vertu du 
paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 966.2 du Code municipal  
du Québec (chapitre C-27.1).

Le cas échéant, ce rapport indique, en outre, tout fait ou irrégularité concernant, 
notamment :

 1° �le contrôle des revenus, y compris leur cotisation et leur perception;

 2° �le contrôle des dépenses, leur autorisation et leur conformité  
aux affectations de fonds;

 3° �le contrôle des éléments d'actif et de passif et les autorisations  
qui s'y rapportent;

 4° �la comptabilisation des opérations et leurs comptes rendus;

 5° �le contrôle et la protection des biens administrés ou détenus;

 6° �l'acquisition et l'utilisation des ressources sans égard suffisant à l'économie ou 
à l'efficience;

 7° �la mise en oeuvre de procédés satisfaisants destinés à évaluer l'efficacité  
et à rendre compte dans les cas où il est raisonnable de le faire.

Le vérificateur général peut également, en tout temps, transmettre au maire 
d’une municipalité, à une personne morale ou à un organisme tout rapport 
faisant état de ses constatations ou de ses recommandations. Un tel rapport 
concernant une personne ou un organisme est également transmis au maire 
d’une municipalité liée à celui-ci en vertu des dispositions mentionnées  
au deuxième alinéa.

Le maire d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en application du 
présent article à la première séance ordinaire du conseil qui suit cette réception.

2001, c. 25, a. 15; 2010, c. 18, a. 21; 2018, c. 8, a. 46.

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-27.1?&digest=
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107.14.  (Abrogé).

2001, c. 25, a. 15; 2006, c. 31, a. 16; 2010, c. 18, a. 22; 2017, c. 13, a. 50;  
2018, c. 8, a. 47.

107.15. (Abrogé).

2001, c. 25, a. 15; 2018, c. 8, a. 47.
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e. — Immunités

2018, c. 8, a. 48.

107.16. Malgré toute loi générale ou spéciale, le vérificateur général, les employés  
qu'il dirige et les experts dont il retient les services ne peuvent être contraints 
de faire une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l'exercice de 
leurs fonctions ou de produire un document contenant un tel renseignement.

Le vérificateur général et les employés qu'il dirige ne peuvent être poursuivis 
en justice en raison d'une omission ou d'un acte accompli de bonne foi dans 
l'exercice de leurs fonctions.

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication d'un 
rapport du vérificateur général établi en vertu de la présente loi ou de la 
publication, faite de bonne foi, d'un extrait ou d'un résumé d'un tel rapport.

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire prévu 
au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être exercé  
ni aucune injonction accordée contre le vérificateur général, les employés  
qu’il dirige ou les experts dont il retient les services lorsqu’ils agissent  
en leur qualité officielle.

Un juge de la Cour d’appel peut, sur demande, annuler sommairement  
toute procédure entreprise ou décision rendue à l’encontre des dispositions  
du premier alinéa.

2001, c. 25, a. 15; N.I. 2016-01-01 (NCPC).

107.17. Le conseil peut créer un comité de vérification et en déterminer la composition 
et les pouvoirs.

Malgré le premier alinéa, dans le cas de l'agglomération de Montréal, le conseil 
est tenu de créer un tel comité qui doit être composé d'au plus 10 membres 
nommés sur proposition du maire de la municipalité centrale. Parmi les membres 
du comité, deux doivent être des membres du conseil qui représentent les 
municipalités reconstituées. Ces deux membres participent aux délibérations  
et au vote du comité sur toute question liée à une compétence d'agglomération.

Outre les autres pouvoirs qui peuvent lui être confiés, le comité créé dans le cas 
de l'agglomération de Montréal formule au conseil d'agglomération des avis 
sur les demandes, constatations et recommandations du vérificateur général 
concernant l'agglomération. Il informe également le vérificateur général des 
intérêts et préoccupations du conseil d'agglomération sur sa vérification des 
comptes et affaires de la municipalité centrale. À l'invitation du comité, le 
vérificateur général ou la personne qu'il désigne peut assister à une séance  
et participer aux délibérations.

2001, c. 25, a. 15; 2008, c. 19, a. 11.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-25.01
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V. — Vérificateur externe

2001, c. 25, a. 16.

108. Le conseil doit nommer un vérificateur externe pour au moins trois  
et au plus cinq exercices financiers. À la fin de son mandat, le vérificateur 
externe demeure en fonction jusqu'à ce qu'il soit remplacé ou nommé  
à nouveau.

Dans le cas d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins 
de 100 000 habitants, le conseil peut nommer deux vérificateurs externes. 
Dans ce cas, il confie à l’un les mandats de vérification prévus à l’article 
108.2 et à l’autre, le mandat prévu à l’article 108.2.0.1.

Tout vérificateur externe doit être membre de l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec.

Dans la réalisation de leur mandat de vérification de l’optimisation  
des ressources et malgré toute loi générale ou spéciale, un vérificateur 
externe, les employés qu’il dirige et les experts dont il retient les services 
ne peuvent être contraints de faire une déposition ayant trait à un 
renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions ou de produire 
un document contenant un tel renseignement. Un juge de la Cour d’appel 
peut, sur demande, annuler sommairement toute procédure entreprise  
ou décision rendue à l’encontre des dispositions du présent alinéa.

Un vérificateur externe et les employés qu’il dirige ne peuvent être 
poursuivis en justice en raison d’une omission ou d’un acte accompli de 
bonne foi dans l’exercice des fonctions permettant de réaliser leur mandat 
de vérification de l’optimisation des ressources.

Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la publication  
d’un rapport d’un vérificateur externe établi en vertu de la présente loi, 
dans le cadre d’un mandat de vérification de l’optimisation des ressources 
ou de la publication, faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé  
d’un tel rapport.

Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle judiciaire 
prévu au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être exercé 
ni aucune injonction accordée contre un vérificateur externe, les employés 
qu’il dirige ou les experts dont il retient les services lorsqu’ils agissent  
en leur qualité officielle et dans le cadre de leur mandat de vérification  
de l’optimisation des ressources.

S. R. 1964, c. 193, a. 104; 1975, c. 66, a. 11; 1984, c. 38, a. 11; 1995, c. 34, 
a. 12; 1996, c. 27, a. 12; 1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, a. 17; 2003, c. 19,  
a. 110, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2009, c. 26, a. 109; 2016, c. 17, a. 8;  
2018, c. 8., a. 49.

108.1. Si la charge du vérificateur externe devient vacante avant l'expiration  
de son mandat, le conseil doit combler cette vacance le plus tôt possible.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 18; 2003, c. 19, a. 111.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-25.01
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108.2. Le vérificateur externe d’une municipalité de moins de 100 000 habitants, ou celui 
désigné à cette fin par le conseil dans le cas où deux vérificateurs externes sont 
nommés, vérifie, pour l’exercice pour lequel il a été nommé : 

1° �les états financiers de la municipalité et de toute personne morale visée au 
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la Commission 
municipale (chapitre C-35) et qui est liée à cette municipalité de la manière 
prévue à ce paragraphe, sauf ceux d’une telle personne morale qui est 
autrement tenue des faire vérifier par un vérificateur externe qui est  
membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec;

2° �la conformité du taux global de taxation réel à la section III du chapitre XVIII. 1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1) établi par le trésorier;

3° �tout document que détermine le ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire par règlement publié à la Gazette officielle  
du Québec.

1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 1999, c. 43, a. 13; 2001, c. 25, a. 19;  
2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196; 2006, c. 31, a. 17; 2009, c. 26, a. 109;  
2017, c. 13, a. 51; 2018, c. 8, a. 50; 2021, c. 31, a. 54; 2023, c. 24, a. 152.

108.2.0.1. Outre son mandat prévu à l’article 108.2, le vérificateur externe d’une municipalité 
de 10 000 habitants ou plus mais de moins de 100 000 habitants, ou celui 
désigné, selon le cas, doit vérifier, dans la mesure qu’il juge appropriée, 
l’optimisation des ressources de la municipalité et de toute personne morale ou de 
tout organisme visé au paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 85 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) et qui est lié à cette municipalité 
de la manière prévue à ce paragraphe.

Cette vérification doit avoir été faite une fois tous les deux ans.

Le vérificateur fait rapport de sa vérification au conseil.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 107.7, de l’article 966.2.1 
du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) ou de l’article 86 de la Loi sur 
la Commission municipale confie à plus d’un vérificateur le mandat de vérifier 
certains aspects des comptes et des affaires d’un organisme visé au premier alinéa 
de l’article 573.3.5, la vérification de ces aspects est effectuée exclusivement par 
le vérificateur désigné comme suit :

1° �le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus élevée;

2° �si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la Commission 
municipale du Québec;

3° �si ni un vérificateur général d’une municipalité ni la Commission ne sont 
concernés, le vérificateur externe de la municipalité dont la population  
est la plus élevée.

2018, c. 8, a. 51.

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/F-2.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-27.1?&digest=
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108.2.0.2. Une municipalité visée à l’article 108.2.0.1 peut, par règlement, confier à la 
Commission municipale du Québec le mandat de vérification prévu à cet article. 
Copie vidimée du règlement est sans délai transmise à cette dernière.

Un règlement visé au premier alinéa s’applique à compter de l’exercice financier 
suivant celui de son entrée en vigueur, si cette entrée en vigueur survient avant  
le 1er septembre; dans le cas contraire, il s’applique à compter du deuxième 
exercice financier suivant celui de son entrée en vigueur. L’article 108.2.0.1  
cesse de s’appliquer au vérificateur externe de cette municipalité à compter  
de cet exercice financier.

Le règlement ne peut être abrogé.

2018, c. 8, a. 51; 2021, c. 31, a. 55.

108.2.1. Le vérificateur externe d’une municipalité de 100 000 habitants ou plus vérifie, 
pour chaque exercice pour lequel il a été nommé :

1° �les comptes et affaires du vérificateur général;

2° �les états financiers de la municipalité et de toute personne morale visée  
au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 107.7, sauf ceux d’une  
telle personne morale qui est autrement tenue de les faire vérifier par  
un vérificateur externe qui est membre de l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec;

3° �la conformité du taux global de taxation réel à la section III du chapitre XVIII.1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1) établi par le trésorier;

4° �tout document que détermine le ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire par règlement publié à la  
Gazette officielle du Québec.

2001, c. 25, a. 20; 2001, c. 68, a. 7; 2003, c. 19, a. 250; 2005, c. 28, a. 196;  
2009, c. 26, a. 109; 2017, c. 13, a. 52; 2018, c. 8, a. 52; 2021, c. 31, a. 56;  
2023, c. 24, a. 153.

108.2.2. Aucune vérification effectuée par un vérificateur externe ne peut mettre en  
cause le bien-fondé des politiques et des objectifs de la municipalité ou d’une 
personne ou d’un organisme dont les comptes et affaires font l’objet de  
la vérification.

2018, c. 8, a. 53.

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/F-2.1
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108.3. Chaque année et au plus tard à la date déterminée par le conseil municipal,  
le vérificateur externe transmet au trésorier de la municipalité, à la personne 
morale ou à l’organisme concerné par sa vérification tout rapport concernant 
l’exercice financier précédent et qui est fait en vertu des articles 108.2,  
108.2.0.1 et 108.2.1. 

Le rapport concernant la vérification d’une personne morale ou d’un organisme 
est également transmis au maire d’une municipalité liée à cette personne ou  
à cet organisme en vertu du paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 
107.7 ou en vertu du paragraphe 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 85  
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35).

Un rapport portant sur la vérification de l’optimisation des ressources d’une 
municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins de 100 000 habitants 
fait en vertu de l’article 108.2.0.1 est également transmis à la Commission 
municipale du Québec dans les 30 jours suivant son dépôt au conseil.  
La Commission publie ce rapport sur son site Internet.

Le trésorier d’une municipalité dépose tout rapport qu’il reçoit en application du 
présent article à la première séance ordinaire du conseil qui suit cette réception.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 21; 2001, c. 68, a. 8; 2010, c. 18, a. 23;  
2017, c. 13, a. 53; 2018, c. 8, a. 54; 2021, c. 31, a. 57.

108.4. Le conseil peut exiger toute autre vérification qu'il juge nécessaire et exiger  
un rapport.

Toutefois, un conseil ne peut demander au vérificateur externe aucune  
des vérifications faisant partie du mandat accordé à la Commission municipale  
du Québec en vertu de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35).

1984, c. 38, a. 11; 2018, c. 8, a. 55.

108.4.1. Le vérificateur externe a accès aux livres, comptes, titres, documents et 
pièces justificatives et il a le droit d'exiger des employés de la municipalité  
les renseignements et les explications nécessaires à l'exécution de son mandat.

2001, c. 25, a. 22.

108.4.2. Le vérificateur général doit mettre à la disposition du vérificateur externe tous  
les livres, états et autres documents qu'il a préparés ou utilisés au cours  
de la vérification prévue à l'article 107.7 et que le vérificateur externe juge 
nécessaires à l'exécution de son mandat.

2001, c. 25, a. 22; 2005, c. 28, a. 49

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
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108.5. Ne peuvent agir comme vérificateur externe de la municipalité :

 1° �un membre du conseil de la municipalité et, le cas échéant,  
d'un conseil d'arrondissement;

 2° �un fonctionnaire ou un employé de celle-ci;

 3° �l'associé d'une personne mentionnée au paragraphe 1° ou 2°;

 4° �une personne qui, durant l'exercice sur lequel porte la vérification,  
a directement ou indirectement, par elle-même ou son associé, quelque  
part, intérêt ou commission dans un contrat avec la municipalité ou 
relativement à un tel contrat, ou qui tire quelque avantage de ce contrat, 
sauf si son rapport avec ce contrat découle de l'exercice de sa profession.

1984, c. 38, a. 11; 1996, c. 2, a. 209; 2001, c. 25, a. 23.

108.6. Le vérificateur externe peut être un individu ou une société. Il peut charger  
ses employés de son travail, mais sa responsabilité est alors la même que  
s'il avait entièrement exécuté le travail.

1984, c. 38, a. 11; 2001, c. 25, a. 24.
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V.1. — Vérificateur ad hoc

2001, c. 25, a. 25.

109. En tout temps de l’année, à la demande écrite d’au moins 50 contribuables, 
le conseil doit aussi ordonner une vérification spéciale des comptes de la 
municipalité pour une ou plusieurs des cinq années antérieures, pourvu 
qu’aucune telle vérification n’ait déjà été faite pour les mêmes années sous 
l’empire du présent article ou qu’une telle vérification ne fasse partie du 
mandat de vérification accordé à la Commission municipale du Québec en 
vertu de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35).

Le vérificateur ad hoc est nommé par le conseil, mais avant sa nomination 
le choix que le conseil se propose de faire doit être accepté par écrit de la 
majorité des contribuables qui ont demandé la vérification; à défaut d’entente 
entre ces contribuables et le conseil, le vérificateur ad hoc est nommé par un 
juge de la Cour du Québec, sur demande de l’une des parties après avis de 
huit jours francs à l’autre partie.

Les frais de cette vérification sont supportés par le fonctionnaire ou employé 
responsable de la municipalité s’il s’est rendu coupable de détournement de 
fonds ou si, ayant été trouvé reliquataire, il fait défaut de rembourser le reliquat 
dans le délai fixé par le dernier alinéa; sinon, ils sont à la charge des personnes 
qui l’ont demandée, à moins que la vérification ne profite à la municipalité.

La demande de vérification en vertu du présent article doit être accompagnée 
d’un dépôt de 2 000 $, lequel doit être remis aux requérants si les frais de la 
vérification ne sont pas mis à leur charge.

Tout vérificateur ad hoc nommé à ces fins peut être un particulier ou une 
société; il peut faire exécuter son travail par ses employés, mais alors sa 
responsabilité est la même que si ce travail avait été entièrement fait par lui-
même. Dans le cas d’une société, la prestation du serment d’office de l’un des 
associés est suffisante.

Dans les 30 jours qui suivent la notification qui lui est faite d’une copie 
du rapport de vérification, le fonctionnaire ou employé en défaut de la 
municipalité doit acquitter le montant dont il a été trouvé reliquataire, ainsi que 
les frais de la vérification.

S. R. 1964, c. 193, a. 105; 1965 (1re sess.), c. 17, a. 2; 1968, c. 55, a. 5; 1988,  
c. 21, a. 66; 1996, c. 2, a. 209; 2001, c. 25, a. 26; N.I. 2016-01-01 (NCPC);  
2018, c. 8, a. 56.

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-35?&digest=
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V.I. — 

Abrogée, 2005, c.6, a.194.

110. (Abrogé).

S. R. 1964, c. 193, a. 106; 1968, c. 53, a. 2; 1968, c. 55, a. 33; 1977, c. 52, a. 11; 
1979, c. 72, a. 490; 1986, c. 31, a. 4; 1988, c. 76, a. 1; 1999, c. 40, a. 51; 2005,  
c. 6, a. 194.

111. (Abrogé).

S. R. 1964, c. 193, a. 107; 1977, c. 52, a. 11; 1999, c. 40, a. 51; 2005, c. 6, a. 194.
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VII. — Directeur général

1983, c. 57, a. 50.

112. Le conseil doit nommer un directeur général et fixer son traitement.

Une personne peut être le titulaire à la fois du poste de directeur général et de 
tout autre poste de fonctionnaire ou d’employé.

Le conseil peut également nommer un directeur général adjoint qui remplace 
le directeur général en cas d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir de 
celui-ci ou en cas de vacance de son poste. S’il ne nomme pas de directeur 
général adjoint, le conseil peut désigner un fonctionnaire ou employé de la 
municipalité pour exercer les fonctions de directeur général adjoint.

Si le conseil nomme plusieurs directeurs généraux adjoints ou désigne 
plusieurs fonctionnaires ou employés pour exercer les fonctions de directeur 
général adjoint, il établit leur compétence respective de façon à déterminer 
lequel remplace le directeur général dans un cas visé au troisième alinéa.

S. R. 1964, c. 193, a. 108; 1968, c. 55, a. 34; 1983, c. 57, a. 50; 1999,  
c. 40, a. 51; 2006, c. 60, a. 22.

113. Le directeur général est le fonctionnaire principal de la municipalité.

Il a autorité sur tous les autres fonctionnaires et employés de la municipalité, 
sauf sur le vérificateur général qui relève directement du conseil. À l'égard d'un 
fonctionnaire ou employé dont les fonctions sont prévues par la loi, l'autorité 
du directeur général n'est exercée que dans le cadre de son rôle 
de gestionnaire des ressources humaines, matérielles et financières  
de la municipalité et ne peut avoir pour effet d'entraver l'exercice de  
ces fonctions prévues par la loi.

Il peut suspendre un fonctionnaire ou employé de ses fonctions. Il doit 
immédiatement faire rapport de cette suspension au conseil. Le conseil  
décide du sort du fonctionnaire ou employé suspendu, après enquête.

S. R. 1964, c. 193, a. 109; 1968, c. 55, a. 5; 1983, c. 57, a. 50;  
2001, c. 25, a. 27.
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Mise à jour de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19)
Projet de loi no 79 (2025, chapitre 4) 

Loi édictant la Loi sur les contrats des organismes municipaux et modifiant diverses dispositions 
principalement aux fins d’allègement du fardeau administratif des organismes municipaux

Présenté le 7 novembre 2024

Principe adopté le 28 janvier 2025 

Adopté le 18 mars 2025 

Sanctionné le 25 mars 2025

La loi énonce qu’une personne morale qui reçoit d’une municipalité régie par la Loi sur  
les cités et villes une subvention annuelle d’au moins 250 000 $ doit faire vérifier ses  
états financiers.

La loi porte à 10 ans la durée du mandat du vérificateur général d’une municipalité de  
100 000 habitants et plus et précise qu’un tel vérificateur doit être titulaire d’un permis de 
comptabilité publique.



Rapport annuel  2024 502


	1. Mot de la vérificatrice générale
	1.1. Évolution de la direction
	1.2. Planification stratégique 2025–2027
	1.3. Mise à jour de la matrice de risques
	1.4. Sommaire des travaux d’audit conduits pour l’année 2024 

	1. Vue d’ensemble
	1.1. Contexte
	1.2. �Normes et encadrements en matière d’équipements
de protection individuelle 
	1.3. Rôles et responsabilités – Gestion des équipements de protection 		individuelle au sein du Service de sécurité incendie de Montréal
	1.4. Pourquoi faire cet audit

	2. Objectif de l’audit et portée des travaux
	2.1. Objectif de l’audit
	2.2. Portée des travaux

	3. Résultats de l’audit
	3.1. Inventaire incomplet et inexact ne permettant pas la traçabilité 
	et le suivi des équipements de protection individuelle en service
	3.1.1. Inventaire des équipements de protection individuelle manquant 	
	d’exhaustivité et d’exactitude 
	3.1.2. Gestion des équipements de protection individuelle fastidieuse et inefficace 

	3.2. Déficience dans le maintien en bon état des équipements
	 de protection individuelle en service
	3.2.1. Documentation et mise en œuvre partielle de l’inspection
	et de l’entretien des appareils de protection respiratoire 
	isolants autonomes
	3.2.2. 	Non-conformité aux obligations d’inspection et d’entretien des vêtements 
	de protection individuelle utilisés
	3.2.3. 	Conformité incertaine des émetteurs-récepteurs portatifs
	3.2.4. Casques non conformes maintenus en service 

	3.3. Déficience des pratiques de disposition des équipements
	de protection individuelle non conformes
	3.4. Déficience du suivi de la formation et du maintien 	
	 des compétences sur l’utilisation des équipements 
	de protection individuelle
	3.5. Vigie déficiente de la gestion des équipements 
	 de protection individuelle

	4. Conclusion
	5. Annexes 
	5.1. Annexe 1 – Tenue intégrale d’intervention
	5.2. Annexe 2 – Infrastructure radio du Service de sécurité 
	incendie de Montréal

	5.3. Annexe 3 – Fiche d’inspection du Programm d’entretien /
	périodique d’un véhicule d’intervention 
	5.4. Annexe 4 – Fiche d’inspection de l’équipement individuel 
	1. Vue d’ensemble
	1.1. Contexte
	1.2. Encadrement légal et administratif de la gestion 
	des actifs de voirie 
	1.3. Répartition des rôles et des responsabilités
	1.4. Financement des interventions d’entretien et de maintien
	1.5. Présentation d’un système de gestion des actifs
	1.6. Pourquoi faire cet audit 

	2. Objectif de l’audit et portée des travaux
	2.1. Objectif de l’audit
	2.2. Portée des travaux

	3. Résultats de l’audit
	3.1. Système de gestion des actifs de chaussées insuffisant 
	et non intégré
	3.1.1. Insuffisance des éléments fondamentaux d’un système de gestion 
	  des actifs de chaussées 
	3.1.2. Stratégie de gestion des actifs partiellement implantée 

	3.2. Gestion cloisonnée de l'entretien des rues artérielles et locales 
	3.2.1. Pérennité de l’entretien préventif des rues artérielles
	  et locales non garantie
	3.2.2. Inefficacités dans l'entretien courant du réseau artériel 
	et du réseau local

	3.3. Fiabilité et efficacité de la planification des activités
	de maintien limitées 
	3.3.1. Interventions insuffisantes pour le maintien des chaussées artérielles
	3.3.2. Encadrement insuffisant de la planification des interventions
	  de maintien des chaussées artérielles
	3.3.3. Les besoins de maintien des chaussées locales ne sont pas 
	   pleinement satisfaits 

	3.4. Insuffisance de la reddition de comptes liée à la 
	 gestion de l’entretien et du maintien des chaussées 

	4. Conclusion
	5. Annexes
	5.1. Annexe 1 – Encadrement d’un système de gestion 
	des actifs en milieu municipal
	5.2. Annexe 2 – Contenu d’un plan de gestion des actifs municipaux 
	selon la Fédération canadienne des municipalités
	5.3. Annexe 3 – Vue d’ensemble de la gestion de l’entretien et du maintien des chaussées avant 
	des réfections majeures

	1. Vue d’ensemble
	1.1. Contexte
	1.2. Encadrements administratifs au sein de la Ville de Montréal
	1.3. Répartition des rôles et des responsabilités 
	1.4.	Pourquoi faire cet audit

	2. Objectif de l’audit et portée des travaux
	2.1. Objectif de l’audit
	2.2.	Portée des travaux

	3. Résultats de l’audit 
	3.1.	Encadrements incomplets, imprécis et non à jour des dépenses
	engagées par les membres du personnel 
	3.1.1. Certaines dépenses non formellement encadrées 
	3.1.2. Encadrements imprécis et non à jour 

	3.2. 	Règles d’attribution des cartes d’achat non formalisées 
	et règles d’émission pas toujours appliquées
	3.3. Conformité partielle des transactions par carte 
	d’achat et des frais remboursés 


	4. Conclusion
	5. Annexes
	5.1. Annexe 1 – Répartition des dépenses par catégories effectuées 
	avec des cartes d’achat dans les arrondissements audités 
	du 1er janvier 2023 au 31 juillet 2024
	5.2. Annexe 2 – Détails de la conformité aux exigences sur les cartes d’achat par arrondissement
	5.3.	Annexe 3 – Répartition par catégories des frais 
	remboursés aux membres du personnel dans les 
	arrondissements audités du 1er janvier 2023 au 31 juillet 2024 
	5.4. Annexe 4 – Détails de la conformité aux exigences sur les frais remboursés aux membres du 			 personnel par arrondissement 

	1. Vue d’ensemble
	1.1 Contexte
	1.2. Normes et gouvernance
	1.3. Rôles et responsabilités 
	1.4. Pourquoi faire cet audit

	2. Objectif de l’audit et portée des travaux
	2.1. Objectif de l’audit
	2.2.	Portée des travaux

	3.	Résultats de l’audit
	3.1. L’absence de missions documentées, des rôles
	et des responsabilités imprécis ainsi que la gestion
	en silo freine la performance du Manufacturier 
	3.1.1. Communication tardive et non hiérarchique des objectifs
	annuels, réduisant le temps pour les réaliser
	3.1.2.	L’absence de rôles et de responsabilités clairement définis 
		dans les fonctions d’encadrement génère des différences 
		marquées dans l’organisation du travail, nuit à l’efficience 
		et limite l’imputabilité 
	3.1.3.	Vers une gestion transversale par processus pour sortir des silos

	3.2. Une gestion non alignée des stocks et de l’intégration 
	des pièces freine l’efficience, accentue les coûts et 
	multiplie les pertes évitables pour la Direction Manufacturier
	3.2.1. Capacités de production non alignées sur la demande 
	des centres de transport
	3.2.2. Constat récurrent de gaspillage et de pertes de pièces, 
		un enjeu structurel de contrôle et de responsabilisation 
		à la Direction exécutive Planification et entretien 
	3.2.3. Une gestion fragmentée de la remise à neuf affecte 
		la performance, l’efficience et la valorisation des actifs 
	3.2.4. Processus d’intégration : une gestion fragmentée des pièces 
	qui limite l’anticipation et l’efficacité opérationnelle
	3.2.4.1.	Pièce nouvellement intégrée qui ne sera jamais remise à neuf à la suite 
	de l’achat de 151 refroidisseurs neufs pour un montant de 186 157 $ 
	alors que seulement 105 autobus utilisent cette composante
	3.2.4.2.	Le retard d’identification des pièces accentue la dépendance aux achats 
	de pièces neuves
	3.2.4.3.	L’intégration de pièces peu consommées, alors que des pièces 
	à forte demande ne sont pas intégrées,  limite la capacité de la 
	Direction Manufacturier à répondre aux besoins réels et alourdit 
	les coûts d’exploitation
	3.2.4.4.	Pertes évitables liées à l’absence de gestion structurée
	de la récupération des pièces
	3.2.4.5.	Problèmes de « faux-doublons » amplifiés par l’absence 
		de validation terrain et la méconnaissance des usages réels
	3.2.4.6.	Pièces intégrées, mais sans consommation puisqu’associées 
		à aucune gamme dans l’usine ou dans les centres de transport
	3.2.5. Gestion inégale des ressources internes et des stocks
		limite la performance 
	3.2.5.1.	Usine exploitée bien en deçà de ses capacités
	3.2.5.2.	Les écarts d’inventaire et ruptures de stock entravent 
		la continuité des opérations
	3.2.5.3.	Planification et exécution de la production fragilisée
		par la gestion manuelle et des lacunes opérationnelles
	3.2.5.4.	Une coordination inégale et des capacités internes 
		sous-exploitées freinent l’optimisation organisationnelle
	3.2.6. Équipements technologiques sous-exploités dans l’optimisation 
	de la production et la maintenance 

	3.3.	Les mécanismes en place sont insuffisants pour mesurer 
	la rentabilité et la performance des pièces fabriquées, 
	réparées ou remises à neuf 
	3.3.1. Faiblesses dans le suivi et l’encadrement
	des processus de qualité
	3.3.1.1.	Des lacunes dans l’identification et la gestion des bancs 
		de test augmentent les risques pour la qualité, la sécurité 
		et la conformité des opérations
	Lacunes dans l’identification et la gestion des bancs de test

	3.3.1.2.	Application des instructions de travail non contrôlée
	3.3.1.3.	Suivi des pièces non conformes limité par le manque 
		de reddition de comptes structurée
	3.3.1.4. Suivi déficient des outils et de leurs plans d’entretien
	3.3.1.5.	Remise à neuf des pièces jugées défaillantes 
		en l’absence de diagnostic confirmé
	3.3.2. L’insuffisance de données sur la durabilité des pièces 
	entrave la gestion efficiente des actifs et des coûts
	3.3.2.1.	La durabilité et la fiabilité individuelle des pièces fabriquées, 
		réparées ou remises à neuf sont inconnues sauf pour 
		les pièces sérialisées
	3.3.2.2.	Un taux horaire non aligné sur les objectifs d’affaires compromet
		l’intégration de nouvelles pièces à l’usine
	3.3.2.3.	Impacts opérationnels et financiers découlant 
		d’une évaluation incomplète du coût des pièces 

	3.4.  Le suivi de la performance ne permet pas de traiter
	les problématiques récurrentes liées aux activités
	de fabrication et de remise à neuf
	3.4.1.	Effort marqué sur le développement d’indicateurs,
		mais sans impact sur les causes réelles ni
		sur la récurrence des problèmes
	3.4.2. Tableaux d’amélioration continue peu structurés
	et faiblement intégrés
	3.4.3. Problématiques récurrentes sans mécanismes
	de traitement des causes profondes


	4. Conclusion
	5. Commentaires de l’entité auditée
	6. Annexes
	6.1. Annexe 1 – Raison d’être du virage culturel de la Direction exécutive Planification et entretien
	6.2. Annexe 2 – Feuille de route 2024 – 2028 de la Direction exécutive Planification et entretien
	6.3. Annexe 3 – Modèle de gouvernance de la performance – 
	Direction exécutive Planification et entretien
	6.4. Annexe 4 – Flux d’intégration de pièces 
	et de composantes d’autobus

	1. Vue d’ensemble
	1.1. Contexte
	1.2. Entités auditées 
	1.3. Portrait des entités analysées dans le rapport 
	1.4. Encadrement – Relation contractuelle 
	entre la Ville de Montréal et les entités auditées
	1.5. Approbation et étude des budgets de fonctionnement 
	et d’investissement
	1.6. Transparence – Exigences législatives et contractuelles 
	relatives à la reddition de comptes annuelle
	1.7. Principales composantes de la rémunération 
	des membres de la haute direction

	2. Objectif de l’audit et portée des travaux
	2.1. Objectif de l’audit
	2.2.	Portée des travaux

	3. Résultats de l’audit
	3.1. Communication et encadrement en matière de rémunération 
	globale des membres de la haute direction
	3.1.1. Relations contractuelles entre la Ville de Montréal et les entités auditées 
	en matière de conditions de travail absentes ou non suivies
	3.1.2. Approbation des budgets de fonctionnement par les instances décisionnelles 
	de la Ville de Montréal ne comprenant pas d’informations relative 
	à la rémunération des membres de la haute direction
	3.2.	Rémunération globale des membres de la haute direction 
	non divulguée publiquement

	
3.3. Encadrement et application des politiques et des directives 
	relatives aux conditions de travail incluant la rémunération
	3.3.1. Politiques et procédures en matière de conditions de travail 
	à jour et complètes pour la majorité des entités
	3.3.2. Gestion documentaire déficiente au sein des entités
	en matière de ressources humaines 
	3.3.3. Application des politiques et des directives en matière de 
	conditions de travail majoritairement satisfaisante
	3.3.3.1.	Non-conformité aux politiques et procédures
	3.3.3.2.	Pratiques conformes aux politiques et procédures jugées inappropriées

	3.4. Comparaison des conditions de travail des membres 
	de la haute direction 

	4. Conclusion
	5. Commentaires des entités auditées
	6. Annexes
	6.1. Annexe 1 – Organigramme 2023 de la Ville de Montréal
	6.2. Annexe 2 – Organigramme 2023 de la Société de transport 
	de Montréal
	6.3. Annexe 3 – Nature des activités et évolution des opérations
	des entités auditées 
	6.3.1. Ville de Montréal
	6.3.2. Société de transport de Montréal
	6.3.3. Société d’habitation et de développement de Montréal
	6.3.4. Agence de mobilité durable
	6.3.5. Société du parc Jean-Drapeau
	6.3.6. BIXI Montréal
	6.3.7. Conseil des arts de Montréal
	6.3.8. Société du Musée d'archéologie et d'histoire de Montréal, 
		Pointe-à-Callière
	6.3.9. Partenariat du Quartier des spectacles
	6.3.10. PME MTL Centre-Ville et PME MTL Est-de-l’Île
	6.4. Annexe 4 – Approbation et étude des budgets de fonctionnement
	et d’investissement
	6.5. Annexe 5 – Exigences législatives ou contractuelles relatives 
	à la reddition de comptes annuelle
	6.6. Annexe 6 – Échelles (classes) salariales 2023 des entités
	6.7. Annexe 7 – Progression de l’échelle salariale en 2023 des entités
	6.8.	Annexe 8 – Indexation et ajustement des échelles salariales
	6.9.	Annexe 9 – Rémunération incitative en 2023
	6.10. Annexe 10 – Conditions générales de travail
	6.11.	Annexe 11 – Régime d’épargne pour la retraite
	6.12.	Annexe 12 – Autres avantages et allocation automobile
	6.13.	Annexe 13 – Responsabilités au sein des entités auditées 


	1. Vue d’ensemble
	1.1. Contexte
	1.2. Définition de l’architecture d’entreprise 
	des technologies de l’information
	1.3. Description de l’architecture d’entreprise 
	des technologies de l’information
	1.4. Principaux avantages d’une architecture d’entreprise 
	 des technologies de l’information
	1.5. Principaux enjeux de l’architecture d’entreprise 
	des technologies de l’information
	1.6. Responsabilités de la Direction architecture et technologies

	2. Objectif de l’audit et portée des travaux
	2.1. Objectif de l’audit
	2.2. Portée des travaux

	3. Résultats de l’audit
	3.1. Cadre de l’architecture d’entreprise des technologies 
	de l’information
	3.2. Rôles et responsabilités
	3.3. Ressources spécialisées et formation
	3.4. Couverture d’affaires opérationnelle
	3.5. Innovation technologique
	3.6. Outils d’architecture
	3.7. Interactions courantes et futures des processus d’affaires
	3.7.1. Diagrammes d’interaction entre les processus d’affaires 
	et les données
	
3.7.2. Schémas des processus d’affaires supportés 
	par les applications

	3.8. Documentation des données
	3.8.1. Modèle conceptuel de données d’entreprise et modèle 
	 dimensionnel de données d’entreprise

	3.9. Interactions courantes et futures des données
	3.9.1. Dictionnaire de données
	3.9.2. Modèle conceptuel de données d’entreprise et plateforme 
	de données moderne

	3.10. Feuilles de route des données
	3.11. Documentation des applications
	3.12. Interactions des applications
	3.13. Feuilles de route applicatives
	3.14. Documentation de l’intégration
	3.15. Interactions des intégrations
	3.16. Feuilles de route d’intégration
	3.17. Documentation des technologies et des infrastructures
	3.17.1. Liste des technologies et des infrastructures
	3.17.2. Diagrammes des composantes et des interactions 
	technologiques pour chaque environnement

	3.18. Feuilles de route des technologies et des infrastructures

	4. Conclusion
	4. Audit des états financiers et autres rapports
	4.1. Introduction
	4.2. États financiers consolidés de la Ville de Montréal 
	au 31 décembre 2023
	4.3. États financiers consolidés de la Ville de Montréal 
	au 31 décembre 2024
	4.4. Nouvelles normes comptables applicables pour 
	l’exercice terminé le 31 décembre 2024 de la Ville 
	de Montréal et des entités de son périmètre comptable
	4.5. Nouvelles normes comptables applicables pour le prochain 		
	exercice de la Ville de Montréal et des entités de son 
	périmètre comptable
	4.6. Autres rapports 
	4.7. États financiers des autres personnes morales 
	visées par la Loi sur les cités et villes

	5.1.	Reddition de comptes relative aux personnes 
	morales ayant bénéficié d’une subvention 
	d’au moins 100 000 $ de la Ville de Montréal
	5.1.1.	Cadre législatif des personnes morales bénéficiant 
	d’une subvention d’au moins 100 000 $
	5.1.1.1. Contexte
	5.1.1.2. Objectif 
	5.1.1.3. Travaux effectués
	5.1.1.4. Résultats des travaux
	5.1.1.5. Révision des dossiers des auditeurs pour les organismes sélectionnés
	5.1.1.6. Tableau détaillé – Conformité législative des organismes ayant bénéficié 
	d’une subvention d’au moins 100 000 $ en 2023


	6.1. Situation du Bureau du vérificateur général
	6.1.1. Résultats financiers
	6.1.2. Nombre de rapports d'audit délivrés
	6.1.3. Ressources humaines
	6.1.3.1.	Portrait de la main-d'œuvre
	6.1.3.2.	Utilisation du temps
	6.1.3.3. Taux de roulement des membres du personnel
	6.1.3.4. Taux d'absentéisme
	6.1.3.5. Nombre d'heures et coût de la formation
	6.1.3.6.	Accès à l'égalité en emploi

	6.1.4. Inspection professionnelle
	6.1.5. Signalements
	6.1.6. Demandes d'accès à l'information
	6.1.7. Infrastructure technologique
	6.1.8. Rayonnement

	6.2. Suivi – Plan stratégique 2022-2024
	6.2.1. Introduction
	6.2.2. Reddition de comptes
	6.2.2.1.	Orientation 1 - Accroître la valeur ajoutée des interventions
	6.2.2.2. �Orientation 2 - Mettre en place des pratiques innovantes et performantes pour assurer  la qualité des travaux 
	6.2.2.3. �Orientation 3 - Assurer la pérennité des compétences du Bureau 
du vérificateur général





